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Monsieur,

Nous accusons réception de  votre courrier concernant MAIFAIR CELLARS LIMITED

Nous avons utilisé en décembre 2005 les services du cabinet  HUNTERS de Londres pour obtenir le règlement d’une facture émise en novembre 2004 correspondant à une livraison de vins du millésime 2002 le 17 novembre 2004- soit un an de retard de paiement

Après plusieurs relances  du domaine,  ainsi que de notre agent anglais 

HAWKINS & PARTNER , le service comptable  de MAIFAIR a émis un virement non valide puis nous a adressé un chèque  qui a été refusé par la banque. 

Nous avons finalement décidé de passer par un cabinet d’avocat pour régler définitivement notre litige afin d’obtenir le règlement de la facture dûe.

Nous sommes à jour de cette facture  qui a été soldé par virement à la suite de la procédure lancée par HUNTERS 

(mais pas des frais d’avocat que j’ai payé)

Je ne vous joins aucun de ces documents sauf si vous en aviez besoin pour votre dossier puisque nous sommes en ordre pour ceci  

Nous avions également d’autres commandes en cours pour lesquelles nous avons exigé le règlement  à l’avance sur facture pro-forma 

Ainsi nous avons facturé 60 bouteilles de RICHEBOURG  2002  en date du 25 aout 2005 qui ont été payé  finalement en date du 7 décembre 2005 

Ces vins ne sont pas enlevés  parce que je recevais des ordres d’enlèvement pour 

58 cartons  soit  un groupage avec une autre  commande  sur des vins du millésime 2003 que je vous joins également et dont la facture pro forma n’était pas règlé.

Depuis janvier et  jusqu’à ce jour, j’ai reçu en moyenne deux fois par semaine cette demande d’enlèvement  pour 48 cartons et j’ai plusieurs fois proposé au transporteur  de prendre uniquement les vins payés.

Mais le transporteur voulait  toujours  la totalité des cartons

 Vins  payés

 


et non payés correspondant aux vins 2003

j’ai donc refusé 

1 ° 

J’en suis donc à devoir à  la maison MAIFAIR l’expédition de ces 60 bouteilles de richebourg 

2° 

Voir ce que l’on fait des 2003 – dois-je annuler  cette commande  ? 

3° 

J’ai également un ordre de achat-réservation sur les vins millésime 2004 dont je vous joins copie du bordereau d’achat  ainsi que copie de facture pro-forma – dois-je annuler  cette commande ?

Voici le résumé de  nos états avec la maison MAIFAIR.

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information ou de documents qui concerne ce dossier

Je vous prie de croire à l’assurance de mes salutations distinguées





Anne-Françoise PARENT-GROS

